
______________________________________________________________________________ 
[Titre ou fonction]

Attention : La Loi sur la SADC prévoit que l'administrateur, le membre du personnel, le vérificateur 
ou le mandataire d'une banque ou autre personne morale qui rédige, signe, approuve ou 
ratifie un compte, un état, une déclaration, un rapport ou autre document relatif aux 
affaires de celle-ci et exigé par la Société en application de la Loi sur la SADC ou d'un 
règlement administratif de la SADC et contenant des renseignements faux ou trompeurs 
commet une infraction. La personne qui commet une infraction à la Loi sur la SADC est 
passible, sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire : a) dans le cas d'une 
personne physique, d'une amende maximale de 100 000 $ et d'un emprisonnement 
maximal de douze mois, ou de l'une de ces peines ; b) dans tous les autres cas, d'une 
amende maximale de 500 000 $. 

FORMULAIRE 2 

DÉCLARATION SOLENNELLE

FAITE PAR UNE BANQUE QUI N'EST PAS MEMBRE
DE LA SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-DÉPÔTS DU CANADA 

CONCERNANT : une demande d'autorisation d'accepter des dépôts sans avoir la qualité de membre de 
la Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC) présentée aux termes de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada (Loi sur la SADC) 

par _________________________________________________

[raison sociale au complet du demandeur]

Je, _____________________________________
, 
de

________________________________________

[nom au complet du déclarant] [ville et province de résidence du déclarant]

DÉCLARE SOLENNELLEMENT QUE : 
1. Je 

suis 
_____________________________________ de

________________________________(le " 
demandeur ")

[titre ou fonction] [raison sociale au complet du demandeur]

et, à ce titre, je suis habilité par le demandeur à faire la présente déclaration. 



2. La demande en date du _________________________________________________

[date]

les pièces annexées et tous autres renseignements, documents ou déclarations produits par le 
demandeur à la SADC relativement à la demande sont, au mieux de mes connaissances et après un 
examen consciencieux, corrects et véridiques à tous égards importants et ne contiennent aucune 
information trompeuse, aux dates respectives auxquelles ils ont été établis. 

3. Le demandeur n'est pas du même groupe qu'une institution membre de la SADC.

4. Le demandeur n'a accepté et ne détient aucun dépôt visé au paragraphe 26.01(1) de la Loi sur la 
SADC, et il n'est tenu en vertu d'aucune obligation courante et éventuelle de rembourser à un 
déposant un montant quelconque, notamment à titre de principal ou d'intérêts, relativement à un tel 
dépôt. 

ET je fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieusement vraie et sachant qu'elle a la même 
force et le même effet que si elle était faite sous serment et en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. 

DÉCLARÉ devant moi à 

dans la/le                    de                     

le                                              19                  

_________________________________________
Notaire public (sceau) 

_________________________________________

(signature du déclarant)


